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e) Les obligations incombant au Japon en vertu du présent article ne
seront pas affectées par le fait qu'une Puissance Alliée exerce l'un
quelconque des droits visés à l'article 14 du présent Traité; de même,
les dispositions dudit article ne sauraient être considérées comme limi-
tant les engagements assumés par le Japon en vertu de l'article 15 du
présent Traité.

ARTICLE 13

a) Le Japon engagera à bref délai des négociations avec chacune des
Puissances Alliées qui le lui demandera, en vue de la conclusion
d'accords bilatéraux ou multilatéraux en matière de transports aériens
civils internationaux.

b) En attendant la conclusion du ou des accords visés ci-dessus, le Japon
accordera à la Puissance intéressée, pendant une période de quatre
années à compter de la date de mise en vigueur initiale du présent
Traité, un traitement qui ne sera pas moins favorable, en ce qui con-
cerne les droits et privilèges en matière de transports aériens, que celui
dont jouissait l'une quelconque de ces Puissances au moment de cette
mise en vigueur; il accordera en outre à ladite Puissance, dans les
mêmes conditions, d'égales possibilités pour le fonctionnement et le
développement des services aériens.

c) En attendant son accession à la Convention relative à l'Aviation Civile
Internationale, conformément à l'article 93 de ladite Convention, le
Japon appliquera les dispositions de cette Convention en ce qui con-
cerne la navigation internationale des aéronefs, et mettra en vigueur
les standards, pratiques et procédures faisant l'objet des annexes à la
Convention, et adoptés conformément aux dispositions de celle-ci.

CHAPITRE V

RÉCLAMATIONS ET BIENS

ARTICLE 14

a) Il est reconnu que le Japon devrait payer aux Puissances Alliées la
réparation des dommages et des souffrances qu'il a causés pendant la
guerre. Néanmoins, il est également reconnu que le Japon, s'il doit
maintenir son économie sur une base viable, ne dispose pas à l'heure
actuelle de ressources suffisantes pour assurer complète réparation de
tous ces dommages et de toutes ces souffrances et faire face à ses autres
obligations.


